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Voie communale n°4

section YA
section ZY

Borne ancienne
Borne nouvelle
Application cadastrale
sans valeur juridique

Limite de division

MONTERBLANC I Rue Ty Bonaparte
PROPRIETE DE la Commune I Parcelle ZY n°33 et 42

Dossier PL2025 2042A I ECHELLE 1/200 I SYSTEME DE REFERENCE RGF93-CC48 NGF IGN69 (TERIA)
RESPONSABLE : P. Kergueris I DATE D'EDITION : 27/08/2025

Sommet de limiteA

Point de repèreA

N

1
S = 550 m²
ZY n°33p-42

Application de la limite issue du plan de
division dressé par MM. KERRAND ZELLER
HALLAY, géomètres-experts à Vannes, le

26/04/1999 (DMPC n°676N)

Application de la limite issue du plan de
division dressé par MM. KERRAND ZELLER
HALLAY, géomètres-experts à Vannes, le
09/09/1999 (DMPC n°699M)

Les cotations et superficies sont provisoires et
ne seront définitives qu'après validation des
limites de propriété par les riverains et après
alignement sur voie délivré par la mairie

Les propriétaires et les acquéreurs sont
invités à valider le présent plan de division
en apposant leur signature sur le plan projet


